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OBJECTIFS DE L’ATELIER  
 
L’objectif de cet atelier est de discuter des liens entre 
les nouvelles formes de temporalité qui émergent ces 
dernières années dans le monde du travail et les 
conséquences dont elles semblent s’accompagner. 
Des horaires variables qui condamnent toute forme 
d’anticipation au télétravail qui brouille les frontières 
des temps de vie, jusqu’à l’ubérisation et au travail à 
la tâche…. En quoi et comment ses nouvelles formes 
d’organisations affectent ceux qui y sont assujettis ?  
en quoi peuvent-elles être source de vulnérabilité et 
de fragilité ? Santé, relations professionnelles, équilibre 
des temps de vie, identité, précarité, accès à la 
formation… ces modèles d'organisation du travail 
bouleversent incontestablement les repères sur 
lesquels nous fonctionnons depuis des années à 
jusqu’à remettre en cause la notion même de salariat. 
Cet atelier sera donc l’occasion d’échanger et de 
débattre sur la nature de ces évolutions et des risques 
de vulnérabilité qui y sont associés puis d’imaginer 
comment il est possible de les prévenir en croisant les 
points de vue des participants. 

Après une introduction par les organisatrices posant 
tout à la fois le cadre et les objectifs assignés à cet 
atelier, Jean-Yves Boulin, chercheur à l’IRISSO-
Université Paris Dauphine, interviendra. Son allocution 
permettra de problématiser le propos et de stimuler les 
échanges sur les nouvelles formes d’organisation du 
travail -  dont le télétravail et le travail flexible en 
particulier - et leurs conséquences. Sa réflexion 
prendra appui sur une question de départ :  

« Comment envisager un droit à son propre 
temps ? »  Par Jean-Yves Boulin, chercheur associé à 
l’IRISSO-Université Paris Dauphine, PSL 

Les décennies passées ont été marquées par un 
mouvement puissant de dérégulation des modalités 
d’organisation du temps de travail. Elles ont, 
notamment, entraîné un accroissement des horaires 
atypiques. Outre les inégalités sociales générées par 
ces formes temporelles de travail, ces dernières 
induisent en outre des inégalités de genre : pour tous 
ces types d’horaires, ce sont les femmes qui sont le plus 
concernées par leur augmentation. Le télétravail qui 
est appelé à se développer génère également des 
inégalités, d’abord de genre, mais aussi sociales entre 
les catégories qui peuvent télétravailler et celles qui ne 
le peuvent pas. Le clivage cols blancs/cols bleus est ici 
pertinent et ses conséquences méritent d’être 
pensées et faire l’objet de négociations. Enfin, le 
télétravail accentue la tendance à l’œuvre depuis 
plusieurs décennies du fait du développement de la 
flexibilité productive, d’un brouillage des frontières 
entre la vie professionnelle et la vie familiale ce qui 
incite à en réfléchir les modalités d’exercice afin de 
trouver des alternatives au travail depuis le domicile. 
Par ailleurs, l’individualisation du et dans le travail, son 
évaluation croissante par des algorithmes ou l’accent 
mis sur l’obtention d’un résultat rapide souvent 
détaché de la notion de temps nécessaire pour la 

 
 

réalisation d’une tâche donnée sont générateurs de 
stress, voire de détresse psychologique et se traduisent 
par une détérioration ressentie de la qualité du travail, 
ce que Yves Clot appelle le « travail empêché » (Clot, 
20101). Ce qui est en cause ici, notamment, c’est le 
processus d’intensification du temps de travail, mais 
également le processus d’individualisation dont une 
traduction concrète est la perte de la réflexion 
collective sur les conditions concrètes d’exercice du 
travail, ce temps nécessaire pour le retour 
d’expérience que Christophe Dejours nomme 
l’activité déontique (Dejours, 20092). Au-delà de la 
qualité du travail - dont la prise en compte devrait se 
traduire par la substitution du temps juste au juste à -  
ce qui est en cause dans ce contexte également est 
la question de la santé au travail notamment en raison 
des risques psychosociaux – RPS – associés aux 
nouvelles formes de travail  mais aussi, avec le 
développement des horaires atypiques et du 
télétravail, les risques physiologiques liés aux premiers 
du fait de leurs implications en termes de fatigue, 
d’habitudes alimentaires ou des rythmes du sommeil 
perturbés et pour le second du fait des risques avérés 
de débordements horaires et de brouillage des 
frontières entre travail et hors-travail, brouillage qui est 
également une des conséquences principale des 
horaires atypiques.  
D’un point de vue théorique et pratique la question est 
de savoir comment trouver un équilibre entre la 
flexibilité productive jusqu’à présent dominante et la 
flexibilité individuelle, mais également d’évaluer dans 
quelle mesure (et jusqu’à quel point) le temps hors-
travail rémunéré, celui des soins, de la sociabilité 
familiale et sociale mais aussi celui des loisirs et de 
l’engagement civique, peut être structurant des 
durées et rythmes du temps de travail et selon quelles 
modalités ce « droit à son propre temps » peut être mis 
en œuvre. Un tel questionnement conduit 
inéluctablement à se poser la question du contrôle qui 
s’exerce sur la durée et les horaires de travail : qui 
exerce ce contrôle, selon quelles modalités et au-delà 
comment penser son dépassement qui aurait pour 
traduction l’acquisition d’une autonomie individuelle 
dans l’organisation des durées et horaires de 
travail ? En d’autres termes, quelles formes peut 
prendre la régulation collective des choix individuels 
dans la recherche du passage d’un temps « quantité » 
à un temps « qualité ». 

 
Les échanges et débats pourront être alimentés de 
témoignages personnels ou de connaissances issues 
d’études réalisées dans ce domaine par les 
ergonomes, qu’ils soient consultants ou enseignants-
chercheurs.  Ces échanges devraient contribuer à 
prendre la juste mesure des changements à l’œuvre, 
de mieux les comprendre pour mieux les 
accompagner. Ces nouvelles formes de temps de 
travail sont-elles in fine sources de vulnérabilité ? Si oui, 
comment peut-on contribuer  à les prévenir ?  Par 
quelles méthodes, quels moyens ? Et comment 
sensibiliser les entreprises ? 
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CONDITIONS MATERIELLES  
 
Comme nous l’avons antérieurement souligné, cet 
atelier d’une durée d’1h30 débutera par une 
introduction permettant de poser le propos et dresser 
les constats. Elle sera suivie d’une allocution - 
problématisation de Jean-Yves Boulin qui permettra 
de lancer les débats et de stimuler les échanges avec 
le public présent afin d’enrichir les représentations et 
les connaissances des expériences de terrain de 
chacun. Du point de vue matériel, l’idéal serait de 
pouvoir disposer d’un espace ouvert, à l’image d’une  
sorte d’agora, un lieu sans frontière. Cette manière 
d’occuper collectivement l’espace par un débat 
public autour d’un thème aussi politique que sociétal 
nous parait intéressant. Il traduit - incarne même -  
cette déspacialisation du travail qui interroge tout à la 
fois l’espace et le temps …  
En outre, cela nous parait de nature à pouvoir stimuler 
les échanges et les croisements de points de vue de 
manière fluide et dynamique. C’est aussi une façon de 
donner la parole à chacun en tant experts des 
questions du travail mais aussi en tant que citoyen 
soumis aux exigences, contraintes ou avantages de 
ces nouveaux modes de travail contemporains.  
Ainsi, à la lumière de leurs savoirs, de leurs expériences, 
plus que dresser des constats sur l’origine et la nature 
des vulnérabilités, chacun sera amené à imaginer 
comment il pense à l’avenir les réduire et les 
combattre. 
 
RATTACHEMENT DESIRE AUX THEMES 
DU CONGRES ET/OU AUX 10 THEMES 
DE LA SELF  

Nous souhaitons nous inscrire dans l’axe « Situations de 
vulnérabilités au travail et gestion des risques 
professionnels : à quelles échelles intervenir, et 
comment ? » croisé avec les thèmes de la SELF 
« Organisation du travail »,  « Santé au travail » ou 
« Ergonomie et Société ». 
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